
Le conseil d’administration
Le Conseil d’administration de la Régie des Eaux des Coëvrons
est  composé  d’élus  communautaires,  d’élus  municipaux,  de
représentants de la profession agricole et des consommateurs.
Constitué de 19 membres, le conseil d’administration est une
instance de débat de toutes les parties prenantes au service
public de l’eau. Les grandes orientations s’inscrivent dans le
contrat d’objectifs de performance établi par la Communauté de
Communes des Coëvrons.

Le Conseil d’administration de la Régie des Eaux des Coëvrons
est présidé depuis le 25 janvier 2018 par Régis LEFEUVRE,
Maire de Vaiges, Vice-Président en charge du petit cycle de
l’Eau à la Communauté de Communes des Coëvrons.

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE LA REC

https://www.eau-coevrons.fr/conseil-dadministration/


Les délibérations
2022

https://www.eau-coevrons.fr/wp-content/uploads/2022/07/Delib-01072022.pdf

